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Continuité pédagogique durant la fermeture de
l'établissement

Mesdames, Messieurs,
 
Lors de son discours du 12 mars 2020, afin de freiner la diffusion du Covid 19, Monsieur le Président de la République a
annoncé notamment la fermeture de 
tous les établissements scolaires à compter du lundi 16 mars 2020 et ce pour une durée indéterminée.
 
Durant cette période de fermeture, la communication entre vous et l’établissement se fera via : 
Le site du collège : https://etab.ac-poitiers.fr/coll-menigoute/ 

L’espace Numérique de Travail (ENT) I-cart :https://ent.ac-poitiers.fr  et Pronote
Une permanence téléphonique au collège de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 (N° 05 49 69 00 30)
La possibilité de me joindre sur le téléphone professionnel du collège au 07 49 37 39 63 en me signalant dans vos SMS
votre nom et le nom de votre enfant
L’adresse électronique de l’établissement : 0790020t@ac-poitiers.fr
La possibilité d’envoyer du courrier par La Poste ou de le déposer dans la boîte aux lettres à l’entrée du collège.
 
Le collège assurera du mieux possible la continuité pédagogique. Des cours et exercices seront déposés par les
enseignants : 

 soit sur Pronote 

 soit sur I-Cart dans Mes dossiers"perso"devoirs. De même, il pourra être demandé aux élèves de déposer les
exercices faits sur cet ENT.
Le CNED (Centre National d’Enseignement à distance) propose une plateforme d’accès à des contenus d’apprentissage
par niveau (6ème-5ème-4ème-3ème) d’une durée de 4 heures par jour : college.cned.fr. Pour la connexion, pour des
raisons légales, c’est l’adresse mail des parents qui devra être utilisée lors de l ‘inscription (inscription gratuite).
 
Il est important que les élèves ne restent pas sans apprentissage scolaire durant cette période d’une durée indéterminée.
Nous devons tous être vigilants pour 
qu’ils travaillent tous quotidiennement à partir des supports ci-dessus proposés.
 
Vous trouverez en pièce jointe le rappel du fonctionnement I-Cart pour les élèves.
 
Nous restons à votre disposition pour toute question.
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